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RECONNAISSANCE DES VÉGÉTAUX

OBJECTIFS DE LA FORMATION

- Identifier les principaux végétaux

- Savoir les utiliser en prenant en compte leurs exigences dans les

aménagements paysagers

La classification des végétaux
- La nomenclature

- Principes de base de la systématique

- Les règles d’identification des arbustes

Les végétaux à identifier
- Identifier les clefs de reconnaissance

- La méthodologie et les outils pour pourvoir les identifier

- Mémoriser le nom latin et le nom vernaculaire

- Renommer des échantillons de végétaux

La connaissance des végétaux
- Etablir des fiches de description des végétaux, utilisation des

végétaux en contexte optimal, se repérer dans un catalogue de

pépiniéristes

- Mémoriser les caractéristiques d’un végétal, établir un listing en

fonction de l’utilisation (ombrage, alignement, haie)

- Connaître les caractéristiques des végétaux étudiés pour les

utiliser au mieux dans le cadre des aménagements paysagers :

morphologie, climat, caractéristiques ornementales, mode de

développement

- Entretien des végétaux : calendrier des interventions, périodes

de taille

Modalités d’évaluation : Le formateur évalue les participants 

selon leurs réalisations et à travers des questions-réponses

PROGRAMME

Lieu de la formation 

CFPH Lyon-Ecully (69)

Durée de la formation 

3 jours – 21 heures

Financements 

Entreprises, OCAPIAT, 

autofinancement, collectivités

Publics 

Salariés et chefs d’entreprises 

dans le domaine du paysage

Demandeurs d’emploi

Agents de collectivité

Mode de validation

Formation qualifiante.

Une attestation de formation sera 

remise à chacun des participants 

à l’issue de l’action

Tarif / Dates 

Consulter le calendrier

Méthodes mobilisées

Groupes 6-8 personnes. 

Session théorique en salle, 

travail en groupe, échanges de 

pratiques, livret de formation, 

visite entreprise/ pépinière

PRÉREQUIS
Avoir des connaissances élémentaires sur la biologie, physiologie, 

classification des végétaux
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PLANTES BIO-INDICATRICES DES SOLS

- Evaluer la nature d’un sol en utilisant les plantes bio-indicatrices

pour adapter sa conduite culturale ou paysagère

- Identifier et inventorier la flore présente sur une parcelle

- Réaliser un diagnostic « rapide » de l’état d’un sol

- Appliquer des mesures correctives

Module 1 : Identification de la flore spontanée 
- Connaissance de la nomenclature de classification

- Mise en application des clés de reconnaissance des végétaux

- La place du végétal au sein de l’écosystème

- Les inter-relations environnement/végétaux

Module 2 : Connaissance des sols
- Les composants d’un sol

- Le fonctionnement de l’écosystème sol

- Les interactions sol/plantes

- Les actions d’amélioration et d’évolution du sol

Module 3 : Réalisation d’un diagnostic parcellaire 
  Evaluation de la densité de chaque espèce

- Interprétation des taux de recouvrement

- Etablir un plan de remédiation

Modalités d’évaluation : Le formateur évalue les participants 

selon leurs réalisations et à travers des questions-réponses

PROGRAMME

Lieu de la formation 

CFPH Lyon-Ecully (69)

Durée de la formation 

3 jours – 21 heures

Financements 

Entreprises, VIVEA, 

autofinancement, collectivité

Publics 

Maraîchers,

Responsables techniques

collectivités, animateurs

et techniciens syndicats

de rivière, entreprises du

paysage

OBJECTIFS DE LA FORMATION

PRÉREQUIS
Aucun prérequis n’est exigé pour cette formation

Tarif / Dates 

Consulter le calendrier

Méthodes mobilisées

Session théorique en salle, 

mise en situation d’analyse

Mode de validation

Formation qualifiante.

Une attestation de formation 

sera remise à chacun des 

participants à l’issue de l’action
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OBJECTIFS DE LA FORMATION

Mettre en place une gestion alternative des pieds d’arbres en 

milieu urbain ou rural en utilisant des moyens de végétalisation 

adaptés

Lieu de la formation 
CFPH Lyon-Ecully (69)

Financements 
Entreprises, VIVEA, 

autofinancement

 VÉGÉTALISATION   ET  GESTION  DES   PIEDS 
D’ARBRES

Publics 
Salariés et chefs d’entreprises 

dans le domaine du paysage, 

Demandeurs d’emploi

Durée de la formation 
2 jours – 14 heures

État des lieux des pratiques globales d’entretien des 
pieds d’arbres
- Évaluation de la qualité des sols en pieds d’arbres

- Point sur la gamme de végétalisation disponible

- Processus de choix de végétalisation

- Mesures bénéfiques

États des lieux des pratiques actuelles et comparatifs 
avec des préconisations en gestion différenciée
- Rappel des caractéristiques d’un sol, grille d’évaluation de la

qualité du sol en pied d’arbre

- Évaluation des contraintes à la mise en œuvre

Rappel des critères biologiques d’adaptation des 
végétaux 
- Découverte des gammes de végétalisation (semence, jeunes

plants etc.)

- Processus d’implantation et cahier des charges d’entretien

- Mise en situation et évaluation

Modalités d’évaluation : Le formateur évalue les participants 

selon leurs réalisations et à travers des questions-réponses

PROGRAMME

PRÉREQUIS
Travaux pratiques nécessitant le port d’EPI (les vêtements et 

chaussures de securité)

Tarif / Dates 
Consulter le calendrier

Méthodes mobilisées

Session théorique en salle de 

formation, mises en situation

Mode de validation

Formation qualifiante.

Une attestation de formation 

sera remise à chacun des 

participants à l’issue de l’action
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OBJECTIFS DE LA FORMATION

Identifier la flore spontanée locale afin de mettre en place des 

mesures de protection pour préserver la biodiversité fonctionnelle

Lieu de la formation 

CFPH Lyon-Ecully (69)

Financements 

Entreprises, autofinancement, 

collectivité...

Publics 

Salariés et chefs d’entreprises 

dans le domaine du paysage , 

Demandeurs d’emploi,

Agents de collectivité

Durée de la formation 

2 jours – 14 heures

Connaître les différents fondements d’un écosystème 
- Rappel des fondements du fonctionnement d’un

écosystème

Les différentes familles de végétaux
- Connaître les principes de la taxonomie

- Utiliser les clés de détermination d’une flore (Bonnet)

- Identifier la flore en fonctions des écosystèmes

Mettre en place une politique de gestion de la biodiversité 
en fonction de la détermination
- Identifier les critères d’interventions techniques

- Mettre en place un calendrier de suivi des actions

- Mettre en place un plan de communication vers le grand public

Modalités d’évaluation : Le formateur évalue les participants 

selon leurs réalisations et à travers des questions-réponses

PROGRAMME

GESTION ÉCOLOGIQUE DES ESPACES VERTS EN 
PRÉSERVANT LA BIODIVERSITÉ FLORISTIQUE ET 
FAUNISTIQUE

Tarif / Dates 

Consulter le calendrier

Méthodes mobilisées

Session théorique en salle de 

formation, mises en situation

Mode de validation

Formation qualifiante.

Une attestation de formation 

sera remise à chacun des 

participants à l’issue de l’action

PRÉREQUIS
Travaux pratiques nécessitant le port d’EPI (les vêtements et 

chaussures de securité)



39

OBJECTIFS DE LA FORMATION
- Améliorer ses connaissances théoriques et pratiques du

compostage

- Echanger et profiter de retours d’expériences et de

pratiques sur les rôles et missions des Guides Composteurs

Modules de bases:
GC1 : Exercer la fonction de guide-composteur ou maître-composteur : 

les fondamentaux

GC11 : Définir et analyser la gestion domestique des déchets de jardins et 

déchets de cuisine : principes, techniques, pratiques

GC12 : Informer les publics

GC 13 : Définir le rôle et les missions du guide-composteur

Modules de spécialisation:
GC2 : Exercer la fonction de guide-composteur, maître-composteur et 

référent de site : les spécialisations

GC21 : Mettre en oeuvre une opération de gestion intégrée des déchets 

verts

GC22 : Mettre en oeuvre une opération de prévention-gestion partagée 

des biodéchets (pied d’immeuble, quartier...)

GC23 : Mettre en oeuvre une opération de prévention-gestion autonome 

des biodéchets en établissement (cantines  scolaires, entreprises)

GC24 : Mettre en oeuvre une opération de lombricompostage (ou de 

vermicompostage)

GC25 : Mettre en oeuvre une opération de compostage des toilettes 

sèches

Modalités d’évaluation : Le formateur évalue les participants 

selon leurs réalisations et à travers des questions-réponses

PROGRAMME

Lieu de la formation 

CFPH Lyon-Ecully (69)

Durée de la formation 

4 jours - 32 heures

Financements 

Entreprises, collectivités, 

autofinancement

GUIDE-COMPOSTEUR

Publics 

Professionnels, salariés ou 

agents d’une collectivité ou d’une 

association, particuliers 

PRÉREQUIS
Aucun prérequis n’est exigé pour cette formation

Méthodes mobilisées

Groupe 10-14 personnes

Formation en salle et en 

extérieur,travail en groupe, 

échange de pratique

Mode de validation

Formation qualifiante.

Une attestation de formation 

sera remise à chacun des 

participants à l’issue de l’action

Tarif / Dates 

Consulter le calendrier
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OBJECTIFS DE LA FORMATION
- Piloter des projets et des opérations de prévention

- Gestion de proximité des biodéchets sur le territoire

- Mobiliser et accompagner des relais de terrain (Guides

composteurs, référents de site)

- Informer et sensibiliser les différents publics

- Animer concrètement des opérations de prévention-gestion

MC1 : Exercer la fonction de maître-composteur : les 

perfectionnements techniques

MC2 : Exercer la fonction de maître-composteur : animer et mettre 

en place des opérations de gestion de proximité des biodéchets

MC3 : Exercer la fonction de maître-composteur : informer les 

différents publics

MC4 : Exercer la fonction de maître-composteur : mobiliser et 

accompagner les relais de terrain (guide-composteurs, référents 

de site...)

MC5 : Exercer la fonction de maître-composteur : conduire et 

évaluer une opération de gestion des biodéchets sur un territoire

Modalités d’évaluation : Le formateur évalue les participants 

selon leurs réalisations et à travers des questions-réponses

PROGRAMME

Lieu de la formation 

CFPH Lyon-Ecully (69)

Durée de la formation 

7 jours - 49 heures 

(42 heures – théorie, 

7 heures – soutenance)

Publics 

Professionnels, salariés ou agents 

d’une collectivité ou d’une association, 

particuliers

Financements 

Entreprises, collectivités , 

autofinancement

 MAÎTRE-COMPOSTEUR

Tarif / Dates 

Consulter le calendrier

Méthodes mobilisées

Groupe 10-14 personnes. Formation 

en salle- formation en exterieur 

- travail de groupe – échange de 

pratique

Mode de validation

Formation qualifiante.

Une attestation de formation sera 

remise à chacun des participants à 

l’issue de l’action.

PRÉREQUIS
Suivre la formation Guide-composteur



Inscription et renseignements

OÙ TROUVER LE CALENDRIER DES FORMATIONS ?
Sur le site internet https://www.agri-lyon-dardilly-ecully.fr/formations-courtes/

COMMENT S’INSCRIRE ?
> Sur le site internet
https://www.agri-lyon-dardilly-ecully.fr/fiche-de-renseignement-formation-courte-ou-certifiante/

>Par téléphone ou par mail
cfppa.ecully@educagri.fr
04 78 33 46 12

LES DOCUMENTS OBLIGATOIRES POUR L’INSCRIPTION 
- Fiche d’inscription remplie et signée
- Prise en charge remplie et signée (devis, prise en charge CPF, prise en charge OCAPIAT)

L’inscription est fermée 2 semaines avant le début de la formation

Nous sommes à votre écoute !
Notre équipe est disponible tout au long de l’année et a pour objectif de comprendre vos attentes afin 
de vous répondre au mieux. En effet, en plus de notre catalogue de formation, nous pouvons élaborer 
des formations « sur mesure », adaptées à vos besoins !

Le taux de satisfaction moyen de nos formations courtes en 2021 est de 84% (mise à jour au 30/06/2021).

NOTRE CENTRE DE FORMATION EST LABÉLISÉ H+
Les bâtiments ne sont pas tous accessibles aux PSH.
Nous consulter pour une analyse de vos besoins afin de vérifier la faisabilité de la prestation.




